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Le mot du Maire 

Beauvoisardes et Beauvoisards, 
 

Il n'y a pas si longtemps que nous vivions encore 
avec des restrictions. Mais notre moral a résisté et 
nos projets ont continué. Nous avons renoué avec 
toutes ces petites choses de la vie dont nous 

connaissons désormais l'importance. 
 

Bien sûr nous n'oublions pas le contexte inter-
national. Malheureusement lorsqu'une crise se 

termine une autre arrive avec son lot de malheurs. 
Je pense au conflit que subit l'Ukraine. Je veux 

remercier très chaleureusement les nombreux 

Beauvoisards qui se sont mobilisés, tout comme nos 
services municipaux et le CCAS de la commune pour 
aider les réfugiés ukrainiens. Au-delà de l'aspect 
matériel je veux saluer l'engagement des bénévoles 
en particulier monsieur Freddy Pathier et son équipe 
pour l'organisation du gala du 15 avril à la salle des 
fêtes et l'expédition de tous les dons en Ukraine. 
 

En parcourant ce bulletin de fin d'année vous 
pourrez constater que la vie communale d'associa-
tions reprend ses droits avec de nombreuses anima-
tions passées ou à venir.  
 

Cette année nous avons voulu récompenser nos 
diplômés de 2020 et 2021 en faisant une réception 
le 19 juin 2022. 
 

Nous avons cette année mis en place un plan 

communal de sauvegarde en cas de catastrophe 
dans la commune : liste nominative avec coordon-
nées téléphoniques de toutes les personnes qui 
pourraient nous aider en cas de crise. 
 

Pendant les vacances d'été nous avons eu la 

mauvaise surprise de se faire voler le camion des 
services techniques. Nous sommes toujours en 

conflit avec l'assurance pour le remboursement. 
 

Mireille Dussart et Catherine Berthon ont quitté les 
services pour un droit à la retraite, et Amandine 
Pellet pour changement de collectivité. Je souhaite 
aux deux premières une bonne retraite et à 

Amandine un nouveau parcours professionnel. 
 

Le 21 septembre 2022 nous avons été reçus, les 10 
maires concernés, au Grand Hôtel Opéra de Paris 
pour recevoir la Marianne d'or. 

Cette récompense nous a été attribuée pour la 

police pluri-communale que nous avons mise en 
place avec 10 communes du pays Saint-Jeannais. 
Cette mutualisation partageant une police pluri-
communale a de multiples avantages : rationaliser 
le travail des agents, favoriser les économies 
d’échelles et permettre une gestion efficace des 

deniers publics. Dans ce dispositif chaque commune 
met la main à la poche, fixant le montant en 

fonction de ses besoins. 
 

Pour compléter l'équipement de la salle des fêtes 
nous avons décidé de l'achat d'un lave-vaisselle. Un 
micro-ondes a aussi été mis en place, offert par le 
comité des fêtes (merci !) 
 

Conscients et impliqués dans les enjeux énergé-
tiques et environnementaux des futures décennies, 
nous avons décidé de réfléchir au remplacement de 
nos systèmes de chauffage actuel pour les 

bâtiments communaux autour de la mairie. La 

commune a donc décidé de missionner un maître 
d'œuvre, le Cabinet Coste à Valence, pour détermi-
ner la faisabilité technique et économique du raccor-
dement à une chaufferie centrale fonctionnant au 
bois déchiqueté. Cette énergie a l'avantage de ne 
pas avoir évolué de manière importante depuis les 
derniers événements internationaux (+ 20 % sur 
l'année quand le fioul électricité ont augmenté de 
50 à 150 %) et dispose d'un bilan carbone neutre. 
Nous devrions avoir une première étude d’ici la fin 
de l’année. 
 

La commission scolaire a proposé au Conseil muni-
cipal de changer le jeu pour les enfants dans la cour 
de la maternelle. Celui-ci a été mis en place début 
septembre. 
 

Des volets roulants ont été installés à l’école mater-
nelle afin de faire baisser la température dans les 
classes exposées à l'est. 
 

Pour finir, permettez-moi de vous souhaiter une 
bonne période de fin d'année et de festivités. 
 

Le Conseil municipal et moi-même vous souhaitons 
tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
2023. 
La cérémonie des vœux est programmée le 

8 janvier à 11h à la salle des fêtes. 
 

 Robert Mandrand 
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Tim, Louis BESSON 

le 10 mai 2022  
à Vienne (38) 

Naissances 

Anabelle ADAM  
le 30 décembre 2021 

à Bourgoin-Jallieu (38) 

Théo RELAVE 

Le 28 mars 2022  
à Vienne (38) 

Et aussi :  
Julia, Isabelle, Sylvie DARMOCHOD  
Le 19 mars 2022 

à Bourgoin-Jallieu (38) 

 

Célène, Estelle, Nadia GAMBY 

Le 17 avril 2022  
à Vienne (38) 

Vicky, Claire, Lucie FALCK 

Le 31 mars 2022  
à Bron (69) 

 

Margot, Sensi, Solveig RUIZ 

le 24 septembre 2022  
à Bron (69) 

 

Jade FINAS  
le 15 avril 2022 

à Bourgoin-Jallieu (38) 
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Etat civil 

 

Baptême civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Julia Berlie 

Le 11 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Benjamin, Julien DIOUDONNAT et 
Géraldine SABATIÉ  

le 3 septembre 2022 

Thibaud, Diégo MARTIN et  
Ludivine, Andréa, Odile GIRODET  

le 18 juin 2022 

Guillaume, Joseph FAURE et  
Jiarongyu JIANG  

le 19 mars 2022 

Vive les mariés 
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Armando VENDITTELLI  
le 4 octobre 2022  

Ils nous ont quittés 

René JANICHON  
le 27 octobre 2022  

Rolande VERLAINE 

le 16 novembre 2022  

Et aussi :  
Serge LEMOINE  
le 3 février 2022 

Geneviève LARDIERE 

le 30 novembre 2022 
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Les commissions municipales 

Nom de la commission communale Vice président Membres 

de la commission 

Scolaire et garderie Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Patrick MARTIN 

Monique BARON 

Bâtiments communaux et urbanisme Martine COURT 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Frédéric RODRIGUEZ 

Patrick SERMET 

Alain BARDIN 

Environnement - Agriculture & lutte contre les 
nuisances Patrick SERMET 

Robert MANDRAND 

Hervé BOUVIER 

Alain BARDIN 

Sport et relations avec les associations Frédéric RODRIGUEZ 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Aurélie BROCHUD 

Monique BARON 

Aide sociale - A.D.M.R.  Arlette MIGUET       

Robert MANDRAND 

Muriel TEDESCO 

Mireille ROCHE 

Nicole LE GALL 

Michèle LAUVERNIER 

Agathe SEGADO 

Sylvie ALONSO 

Christiane MOIROUD 

Anne-Laure HARO  

Délégués téléalarme  
Arlette MIGUET 

Nicole LE GALL 

Finances Mireille ROCHE 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Arlette MIGUET 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Bulletin communal, Information et communication, 
site internet Martine COURT 

Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Mireille ROCHE  
Frédéric RODRIGUEZ  
Patrick MARTIN 

Voirie (route, chemins et bois), Sécurité routière et 
sécurité aux personnes, signalétique               

Yves  BOYET  

Robert MANDRAND 

Patrick SERMET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Raphaël MOLLARD 

Patrick MARTIN 

Alain BARDIN 

Raphaël MOLLARD 

Hervé BOUVIER 

Culture, mise en valeur du patrimoine, fleurissement 
du village concours des maisons fleuries 

Mireille ROCHE 
Muriel TEDESCO 

Nicole LE GALL  

Commission d'appel d'offres Robert MANDRAND 

Titulaires : 
Yves BOYET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Suppléant : 
Raphaël MOLLARD 

Relation avec le personnel Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Hervé BOUVIER  
Aurélie BROCHUD 

Commission jeunesse et conseil municipal d'enfants Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Nicole LE GALL 

Mireille ROCHE 

Muriel TEDESCO  
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Le jeu dans la cour de l’école maternelle a été 

changé car il  était vétuste et de ce fait devenu 

dangereux et surtout plus aux normes de sécurité.  
Une délibération a été prise au printemps par le 
conseil municipal.  
La société Transalp a été chargée de cette mission,  
pour un tarif de 10 282,21 € T.T.C. Nous avons 
profité du plan relance école pour un montant de 

5 141,11 €, soit 60 % de la somme Hors Taxes.  

Nos réalisations 2022 

Nos projets 2023 

Cette petite aire de jeu consiste en un jeu pour les 
jeunes enfants avec un toboggan posé sur un sol 
souple d’environ 30m².  
Le défi pour la municipalité a été de tenir les délais 
pour pouvoir faire profiter les écoliers dès la 

rentrée de septembre. 

Chaufferie bois 

 

La future chaufferie bois répondra parfaitement  aux  
objectifs de développement durable fixés initiale-
ment par l’équipe municipale et les services de 
l’État. 
Le processus s’inscrit dans une économie de gestion 
sans équivalent.  
A  l’heure où nous écrivons ces mots le projet est 
dans les mains du bureau d’étude « Cabinet Coste » 
situé à Valence.  
Le premier jet de l’étude devrait être réalisé courant 
novembre avec la participation de la commission 
compétente. 
Le lieu de la construction sera déterminé à ce 

moment-là car actuellement plusieurs options 
s’offrent à nous. 
En matière environnementale nous allons  passer de 
modes de chauffage au fioul domestique et 

électrique qui émettent beaucoup de CO2 à une 

solution bois déchiqueté provenant de nos forêts 
communales. 
Cette chaufferie aura pour but de remplacer le 
chauffage de l’ancienne école, de la mairie, de la 
salle des fêtes et de soulager l’installation en 

géothermie mise en place en 2012 de l’école pri-
maire et maternelle et d’apporter un chauffage 
maitrisé et raisonné pour le gymnase qui en était 
dépourvu. 
Un réseau de chauffage enterré sera réalisé pour 
acheminer la chaleur aux différents bâtiments. 
Nous étudions déjà les différentes sources de 

subventions départementales et des services de 
l’état. 
Tous les acteurs  du projet font le nécessaire pour 
qu’il soit opérationnel le plus tôt possible afin de 
faire baisser la facture énergétique et être plus 
respectueux de l’environnement. 

Le personnel communal 

Anne-Laure Haro, nouvelle directrice de la 

garderie (qui remplace Amandine Pellet) et Valérie 
Odet Terry, Atsem, qui remplace Mireille Dussart 
partie à la retraite. 
Anne-Laure occupe également le poste de secrétaire 
de mairie, en charge de l’urbanisme. 

Le 29 juin 2022 la municipalité a organisé une ré-
ception en l’honneur du départ à la retraite de 

Mireille Dussart, Atsem depuis le 1er septembre 
1987. 
Tous lui ont souhaité une retraite bien méritée. 
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Février 2022 

• ENEDIS – Conventions de servitude 

• Mise en œuvre de la télétransmission des actes 
de la Commune 

• TE 38 – Travaux sur réseaux de distribution 
publique d’électricité 

• Raccordement au réseau d’électrique d’un admi-
nistré 

• Attribution d’une subvention à l’ADPAH 

 

 

Mars 2022 

• Vote du COMPTE ADMINISTRATIF – 2021- 
BUDGET GENERAL 

• Délibération approuvant le compte de gestion 
du budget communal 

• AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNE-
MENT DE L’EXERCICE 2021 

• Vote du budget général 2022 

• Vote du taux des taxes foncières bâties et non-

bâties 

• Attribution d’une subvention à l’Institut Médico 
Educatif de Meyrieu-les-Etangs 

• TE 38 – Travaux sur réseaux de distribution 
publique d’électricité 

• Attribution d’une subvention à la Fédération des 
délégués départementaux de l’éducation 

nationale 

• Transition Ecologique et Mobilités : Avis sur le 
projet de 3ème plan de l’atmosphère de l’agglo-
mération grenobloise 

 
 

Mai 2022 

• Projet de réalisation d’une aire de jeux 

• Création d’un poste d’agent de maîtrise exer-
çant les fonctions d’ATSEM 

• Autorisation de stationnement d’un camion de 
toilettage canin 

• Modulation du loyer des P’tits loulous en raison 
d’une fermeture d’une semaine pour cause de 
covid 

• Transfert de la compétence « Mise en place et 
organisation d’un service comprenant la créa-
tion, l’entretien et l’exploitation des infrastruc-
tures de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides rechargeables (IRVE) » à TE38 

 

 

Juin 2022 

• Tarifs de la restauration scolaire pour l’année 
scolaire 2022-2023 (circulaire n° 2006 – 15) 

• Tarifs de la garderie périscolaire pour l’année 
scolaire 2022-2023 

• Création d’un poste d’agent d’animation périsco-
laire et secrétariat 

• Délibération relative aux modalités de publicité 
des actes pris par les communes de moins de 
3 500 habitants 

Juillet 2022 

• Adoption de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 au 1er janvier 2023 

• Projet d’une chaufferie biomasse – Missions 
d’étude de faisabilité et de maîtrise d’œuvre 

• Signature de la convention territoriale globale 
avec la CAF 

• Renouvellement convention de partenariat avec 
le service Téléalarme de Vienne Condrieu Agglo-
mération  

• Achat d’une parcelle de terrain à M. ROSSI 
Bruno 

• Adhésion au service de cartographie en ligne 

 

 

Septembre 2022 

• Résiliation d’un contrat de bail à ferme avec M. 
ESCOFFIER Patrice et autorisation de conclure 
un bail à ferme avec un repreneur 

• Annulation de la créance – loyer de février 2020 
de Mme DANEROL Marguerite 

• Restitution de la caution à Mme DA SILVA 

Denise et conclusion d’un bail avec Mme 

BARRET Justine – appartement T3 au 112 

chemin sous Bourassagne  
• Actualisation du règlement de la salle des fêtes  
 

 

Octobre 2022 

• Attribution des subventions aux associations 
pour la saison 2022-2023 

• Attribution de bons cadeaux à l’Institut Médico 
Éducatif de Meyrieu les Étangs 

• Titularisation de M. Nicolas THELU au 06 

octobre 2022 

• Tarif et encaissement des pavés publicitaires 
pour le bulletin municipal et le site internet 

• Projet d’achat du bâtiment agricole de M. 
OLAGNON Adrien 

 
 

Novembre 2022 

• Mise en concurrence des contrats d’assurance 
de la Commune 

• État de l’assiette 2023 – Délivrance et marte-
lage d’une coupe de bois 

• Coupes de bois – tarif 
• Autorisation de stationnement d’un camion de 

vente pizza 

• Demande de subvention de l’Espace Formation 
des métiers de l’Artisanat 

• Attribution d’une subvention à la MFR le village 

• Attribution d’une subvention à la MFR de  
Chaumont 

• Demande de subvention de l’association 

LOCOMOTIVE 

• Information concernant une décision de 

virements de crédits 

Principales délibérations 2022 
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Le 21 septembre 2022 les maires des communes concernées ont été reçus au Grand Hôtel Opéra de Paris 
pour recevoir la Marianne d'or. 
Cette récompense nous a été attribuée pour la police pluri-communale que nous avons mise en place avec 
10 communes du pays Saint-Jeannais.  

Les Mariannes d’Or 

Libre expression 
Dans le cadre de notre action au sein du Conseil 
municipal nous sommes satisfaits de l'avancement 
de certains dossiers. 
• Suite à notre demande une visite sur le terrain 

des chemins ruraux avec une partie du Conseil a 
permis de définir des priorités et des moyens. 

• De plus l'achat d'une partie des bâtiments ancien-
nement propriété de Mr Duranton est en cours de 
réflexion même si pour l’instant ce projet est en 
stand-by. En 2017, la municipalité avait décliné la 
proposition faite par les héritiers. 

• En revanche à ce jour nous attendons encore une 
solution pour le ralentissement des voitures dans 
le lotissement les 3 vallées. 

• Nous préconisons aussi que les raies d'évacuation 
d'eau soient moins hautes et que d'autres moyens 
soient mis en œuvre pour diminuer la vitesse. 

• Par ailleurs il est à noter que le déroulement des 
réunions du Conseil municipal laisse la liberté de 
parole à qui veut la prendre. Nous déplorons 

cependant parfois le manque de diversité des 
intervenants. 

• Le compte-rendu des commissions municipales 
quand elles sont réunies doit perdurer cela vaut 
aussi pour les comptes-rendus faits par nos 
représentants aux commissions de Bièvre Isère 
Communauté. 

• Nous saluons le travail fourni par la commission 

scolaire ainsi que l'engagement des acteurs 

agissant au service de l'école : Atsem, employés  
communaux, garderie, cantine etc… 

• En ce qui concerne l'étude de la chaufferie 

communale à partir de plaquettes de bois elle est 
en cours. Nous avons peu d'informations sur le 
suivi. Or nous souhaitons être davantage impli-
qués car il s'agit d'un dossier qui est important. 

 

Travailler ensemble et en complémentarité est notre 
ligne de conduite afin d’œuvrer pour le bien de 
toutes et tous, ayant à cœur l'avenir fructueux de la 
commune. 
 

Enfin nous vous souhaitons de très joyeuses fêtes 
de fin d'année entourés des personnes qui vous sont 
chères. 
Monique Baron 

Alain Bardin 



11  
 L’Écho de Beauvoir de Marc - 2022 

 

11 

M
airie

 
Plan communal de sauvegarde 

Suite à la loi du 25 novembre 2021, la commune de 
Beauvoir de Marc a le devoir de réaliser son plan 
communal de sauvegarde  

Durant l’été, un groupe de travail, après plusieurs 
réunions d’information, a réalisé son PCS (plan 
communal de sauvegarde)  

Définition du PCS 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est en 
France un outil réalisé à l'échelle communale, sous 
la responsabilité du Maire, pour planifier les actions 
des acteurs communaux de la gestion du risque 
(élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises 
partenaires) en cas d'évènements majeurs naturels, 
technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif 
l'information préventive et la protection de la popu-
lation.  
Il se base sur le recensement des vulnérabilités et 
des risques (présents et à venir, par exemple liés au 
changement climatique) sur la commune 
(notamment dans le cadre du dossier départemental 
sur les risques majeurs établi par le préfet du dépar-
tement) et des moyens disponibles (communaux ou 
privés) sur la commune.  
Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer 
l'alerte, l'information, la protection et le soutien de 
la population au regard des risques.  
Contenu du plan  

Le plan communal de sauvegarde décrit l'organisa-
tion et la mise en œuvre des dispositions répondant 
aux obligations légales telles que :  
• Le recensement des « risques connus » et des 

« moyens disponibles » (moyens humains et 
moyens matériels) 

• La détermination des « mesures immédiates 
de sauvegarde et de protection des 

personnes » 

• La fixation de « l’organisation nécessaire à la 
diffusion de l’alerte et des consignes de sé-
curité » 

• Les modalités de « mise en œuvre des 

mesures d’accompagnement, de soutien et 
d’information de la population » 

Mise en œuvre du plan  

Elle comprend au moins :  
• L’alerte et la mobilisation des membres du 

poste de commandement communal 
• La localisation de l’événement sur la 

commune  
• La détermination de la « zone de danger » et 

son « périmètre de sécurité » (ceci peut par 
exemple dépendre de la force et la direction 
du vent…) 

• La mise en place si nécessaire d'itinéraires de 
déviation 

• L’information à la population par tous les 
moyens de communication possibles : 
automate d’appels téléphoniques, fax, haut-
parleurs, panneaux lumineux, haut-parleurs 
embarqués 

• La sélection de sites d’accueil ou d’héberge-
ment en fonction de leur situation géogra-
phique par rapport au sinistre, ainsi que la 
mise en œuvre de la logistique 

• La tenue d'une main courante événementielle 

• La réquisition d'établissements conventionnés 
de la commune 

• L’organisation du retour à la normale et 
l'édition de comptes rendus d’événements.  

 

Les évènements concernés sur notre 

commune sont nombreux. Ils peuvent être :  
• Risques naturels et climatiques : inondations, 

glissements de terrain (glissements, chutes 
de blocs, effondrements, affaissements, etc.), 
feux de forêts, canicules, tempêtes (vent 
violent), orages, fortes chutes de neige, 
verglas. 

• Risques technologiques : accident industriel, 
accident lors du transport de matière dange-
reuse par la route, les canalisations 

• Accident ferroviaire ou aérien 

• Risques sanitaires : pandémie, pollution de 
l'air ou pollution du réseau d'eau potable 

• Des accidents de grande ampleur, par 
exemple lors d'une manifestation, d'un 

rassemblement... 
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Le budget primitif 2022 pour la section de fonctionnement s’équilibre à 676 350 €  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Si l’on fait la comparaison avec le budget d’un ménage, les dépenses de fonctionnement correspondent aux achats 
courants qui permettent de vivre tout au long de l’année : loyers de l’habitation ou intérêts des emprunts, factures 
d’électricité et d’eau, achats de denrées alimentaires et de carburant, assurances, salaires de l’assistante maternelle, 
réparations de plomberie défectueuse, épargne, etc... 
Pour la Commune, c’est pratiquement semblable : charges à caractère général, salaires des agents communaux, subven-
tions et charges financières sont les principaux postes de dépenses. 
Ainsi pour 2022, voici la manière dont elles se répartissent : 
 

Graphique n°1 - Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 

Répartition des recettes réelles de fonctionnement 

De même pour un foyer, les recettes de fonctionnement vont correspondre au  salaire, aux allocations familiales, à l’ar-
gent qui figure sur le compte bancaire. Il s’agit de recettes courantes et régulières d’une année sur l’autre.  

 

 

1 Charges à caractère général = 248 900 € (dont entre-
tien des bâtiments et matériels, espaces verts, achat de 
fournitures, fonctionnement école, cantine scolaire, garde-
rie, électricité, téléphone, carburant…)  

 2 Charges de personnel = 273 850 € (dont salaires, 
charges sociales, assurance du personnel, formation,…) 

3 Autres charges de gestion courante = 62 350 € (dont 
subventions versées aux associations, indemnités élus, aide 
au fonctionnement collèges, divers syndicats…)  

4 Charges financières = 6 500 € (intérêts des emprunts) 
5 Virement à la section d’investissement = 50 650  €  
6 Dépenses imprévues de fonctionnement = 34 100 €  

1 Atténuation de charges = 1 000 € (Indemnités journa-
lières agents en congés maladie ou accident du travail…) 

2 Produits des  services = 65 050 € dont vente coupes de 
bois, cantine et garderie périscolaire, redevance ERDF : rever-
sement d’une partie des taxes payées par les consommateurs, 
con cessions cimetière… 

3 Impôts et taxes = 300 800 € (dont produits fiscaux, taxes 
pylônes électriques, taxe sur l’électricité, droits de mutation, 
attribution compensation Communauté de Communes… ) 

4 Dotations et participations = 168 500  € (dont  dotation 
forfaitaire, dot. Solidarité rurale, dot compensatoire taxe 

professionnelle, taxe foncière et taxe d’habitation)  
5 Autres produits de gestion courante = 65 000 € (dont 

location salle des fêtes, location appartements communaux, 
bâtiment industriel …) 

6 Produits exceptionnels = 1 000 € (Vente de boudins 
organisé par le Comité des fêtes au profit du CCAS) 

7 Résultat de fonctionnement 2021, reporté = 75 000 € 

Budget - Primitif 2022 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

Les principaux programmes d’investissement réalisés ou en cours de réalisation en 2022 : (montants TTC) 
Achat de matériel  :  55 341,06 € TTC   
• Élagueuse  : 29 726.40 € 

• Ordinateur portable pour les adjoints : 906.00 € 

• Lave-vaisselle pour salle des fêtes  : 4 288.80 € 

• Présentoir mobile pour la Mairie  : 376.62 € 

• Congélateur pour la salle des fêtes  : 658.01 € 

• Téléphone portable pour l’école : 109.00 € 

• Buste et socle Marianne pour la Mairie : 444.00 € 

• Camion Iveco : 12 000.00 € 

• Aire de jeux à l’école maternelle (acompte)  : 6 832.21 € subventionné à 60% par le 

   Département 
 

 

 

Bâtiments communaux : 17 775.22 € TTC 
 

• Eclairage LED à la Mairie : 3 645.00 € 

• Installation d’un sol souple sur la scène de la salle des fêtes  : 2 002.22 € 

• Travaux de reprise de 13 concessions abandonnées au cimetière  : 12 128.00 € 

  

 

Voirie : 23 245.42 € TTC 

• Mise aux normes des plaques de rues : 1 161.29 € 

• Réalisation de massifs à l’entrée du village pour réduire la vitesse : 3 604.13 € 

• Enrochement montée du Fouilleux : 18 480.00 €  
 

Électrification rurale : 1 330.80 € TTC 

• Extension réseau électrique chemin bois chevrier  : 1 330.80 € (acompte mais remboursé ensuite par 
   l’administré concerné par le projet 

 

 

Toutes ces opérations réalisées au cours de l’année 2022 sont financées sans emprunt. 
 

L’État de la dette de la Commune au 1er janvier 2022, s’élève à 175 325.82 € (capital restant dû). L’ensemble des emprunts 
seront soldés d’ici à 2030. 
Il se décompose ainsi : 

• Bâtiment industriel : 24 361.91 € soldé en 2022 

• École primaire : 150 963.91 €  soldé en 2030 

 

 

Les recettes d’Investissement correspondent à l’échelle d’un ménage à des recettes exceptionnelles : un héritage, un capital 
placé sur un livret A, etc … pour une Commune ces recettes d’investissement se composent en majeure partie de l’autofinance-
ment, de la récupération d’une partie de la TVA payée sur les dépenses d’investissement antérieures, de la taxe d’aménagement 
(taxe applicable lors de tout aménagement créant de la surface plancher), de subventions de l’État, du Département ou de la 
Région lors de la réalisation de gros investissements ou de la vente de biens. 
 

Budget du Centre Communal d’Action Sociale : 
Depuis le 1er janvier 2016, il n’y a plus de budget spécifique pour le C.C.A.S., néanmoins les dépenses et les recettes afférentes à 
cette structure sont intégrées dans le budget général. 
Le C.C.A.S. contribue donc toujours à venir en aide aux personnes en situation précaire. 
 

Depuis le 1er janvier 2018, Bièvre Isère Communauté a pris la compétence assainissement collectif, nous n’avons donc plus de 
budget assainissement, mais nous avons récupérer la compétence voirie. 
 

 

 

 

Au budget prévisionnel 2022, la section d’investissement s’équilibre à 963 370 € 

Budget - Primitif 2022 
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2021 

BRANCO Christophe Chemin de Chasse Création porte + ravalement de façade 

IOSWATT pour 
M. GUILLET 

Chemin du Torchon Installation photovoltaïque 

SERGIEJ Fabrice  Chemin des Granges Transformation garage en bureau 

VILLEMAGNE Valérie  805 chemin des Hautes 
Bruyères Réfection de toiture  

DANON Marie-Thérèse  Chemin de Chante Perdrix 
Isolation façade par l’extérieur et réfection 
crépi 

 2022  

PICHAT Alain 115 chemin de la Saunière Officialisation d’une entrée 

MACIA Christian 265 chemin des Granges Transformation d’un garage en chambre 

SERMET Patrick 
812 chemin des Petites 
Bruyères 

Transformation de 2 fenêtres en porte 

fenêtres 

REGNIER Pascal 311 chemin de la Fontaine Serre de jardin 

MARQUES Pascal 490 chemin Cul de Bœuf Panneaux photovoltaïques 

MIGUET Christian 205 chemin de Chasse Réfection toutes façades 

FOURNET Mark 757 chemin de Chasse Piscine 

SAS DEVOLYS  
MIGLIETTI Jan-Marc 4A impasse du 9 avril Panneaux photovoltaïques 

ALPES ISERE HABITAT Lot. Les Varilles Réhabilitation du bâtiment : remplacement 
menuiseries, occultation, isolation 

KS TEAM 5 lotissement les Varilles Panneaux photovoltaïques 

FOURNET Mark 757 chemin de Chasse Clôture + portail 

BROCHUD Olivier 465 chemin du Fouilleux Piscine 

BOUCHON Roger  Modification accès la Fontaine Les Varilles 

ALBEROLA Ann 354 chemin de Cul de Bœuf Remplacement clôture 

BONNARDOT Christian 134 chemin de Martel Ouverture d’une fenêtre 

ENEDIS Cul de Boeuf Implantation poste transformation 4UF 

ENEDIS 1348 chemin de Chasse Implantation poste transformation 4UF 

CHATAIN Jordane 408 chemin de Chante Perdrix Clôture et portail 

ENERGYCO 1199 B route de Vienne Panneaux photovoltaïques 

VILLEMAGNE Valérie 
805 chemin des Hautes 
Bruyères Création abri ouvert et pose portail 

BOUCHUT Armand 11 lotissement les Varilles Remplacement fenêtre par porte fenètre 

DUBOURGET Steven 350 chemin Cul de Bœuf Mise en place de 2 fenêtres de toit 

MEUNIER Maria 198 chemin du Fouilleux Panneaux chauffants sur toit 

PALLE Anthony 1766 route de Lyon Piscine 

Urbanisme 

Déclarations préalables de travaux accordées 
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Urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut 
déposer sa demande de permis de construire ou sa 
déclaration préalable de travaux en ligne, à tout 
moment et où qu’il soit, dans une démarche 

simplifiée et sans frais. 
 

Toutes les communes seront en mesure de recevoir 
sous forme électronique les demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 
 

Pour accompagner cette transformation d’ampleur, 
l’État déploie un vaste programme de dématériali-
sation de l’application du droit des sols, dit 
Démat.ADS ou « Permis de construire en 
ligne ».  
 

Un portail est mis en place sur l’ensemble des 
communes du territoire de Bièvre Isère. 
Déposez votre dossier sur: 
https://bievre-isere.geosphere.fr/guichet-
unique 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme  

Le projet d’élaboration du PLUi du secteur de la 

région Saint Jeannaise a été arrêté par le Conseil 
Communautaire de Bièvre Isère Communauté le 25 
juin 2019. 
Ce PLUi approuvé est susceptible de faire l’objet de 
différentes procédures d’évolution afin d’apporter 
des ajustements ou répondre à des besoins 

nouveaux, dans le respect du cadre règlementaire. 
Dans ce cadre, après enquête publique, la modifica-
tion n°1 du PLUi du secteur St Jeannais a été adop-
tée lors du Conseil Communautaire du 13/12/2021 
et est opposable depuis début janvier 2022. 
La modification n° 1 simplifiée a été adoptée en juil-
let 2022. Elle consistait à remettre certaines zones 
de Beauvoir de Marc à leur état de risques antérieur 
au PLUi.  
La modification n° 2 est en cours de vérification. 
Une enquête publique sera lancée probablement en 
février 2023. 
Courant avril 2023 auront lieu les ultimes arbitrages 
en tenant compte des avis suite à l’enquête 

publique. 
Ensuite en mai ou juin 2023 la modification n°2  
sera soumise au vote en Conseil Communautaire. 

Plan Local d’urbanisme (P.L.U.i) 

 

Pour voir la carte de votre commune et avoir des 
informations sur les différentes zones : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

 2022  

KS Team 230 chemin de l’église Panneaux photovoltaïques 

SITE INFOGREEN 407 chemin du Fouilleux Panneaux photovoltaïques 

ECO HABITAT ENERGIE 354C chemin de Cul de Bœuf Panneaux photovoltaïques 

Permis de construire accordés 

 2021  

GALIFET Gilles Chemin du Fouilleux Exgtension bêtiment i ndustriel 

 2022  

 BOUCHUT Armand 11 lotissement les Varilles Surélévation ossature bois pour création 
étage 

Bièvre Isère Communauté Aux Bielles Construction d’une station de popmage 
d’eau potable 
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Ceci n'est qu'une correspondance entre les travaux que vous souhaitez réaliser et les formulaires à remplir. 
Ces documents sont disponibles par Internet sur le site  www.service-public.fr 
Se référer systématiquement au bordereau des pièces jointes en fonction des formulaires. 
Pour les prolongations de déclarations, permis, référez-vous au site  www.service-public.fr  ou renseignez-
vous auprès de votre mairie. 
Dans le cadre de réfection de toitures ou de façades « à l’identique » (c'est-à-dire sans transformations), il 
n’est pas obligatoire de déposer une déclaration préalable. 

Urbanisme 

JE VEUX IL ME FAUT 
DELAI 

D'INSTRUCTION 
VALIDITE 

Vendre un terrain en vue de réaliser une 
construction 

Un certificat  
d'urbanisme 

opérationnel 
2 mois (1) 18 mois (5) 

Modifier une fenêtre 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Créer une ouverture supplémentaire 

Changer la couleur de la façade 

Refaire le toit. Ajouter un conduit de 

fumée 

D'une manière générale modifier 
l'aspect extérieur d'un bâtiment 
Réaliser une construction d'une surface 

comprise entre 5 et 20m² 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois (2) 24 mois +12 mois 

sous conditions 

Accolée à la maison (garage) 
Un abri de jardin, une serre 

Une piscine découverte dans ou hors sol 
(de plus de 10m²) 
Ce seuil de 20m² peut être porté à 40m² 
pour des travaux concernant une cons-
truction existante, situés dans une zone 
urbaine inscrite dans un PLU ou un POS. 

Changer la destination d'un bâtiment 

Un permis de 
construire 

2 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Extension d'une construction de plus de 
20m² (hors zone urbaine) ou de plus de 
40m² (dans une zone urbaine) 

Et si l'ajout de surface porte la surface 
totale du bâtiment à plus de 170m² 

Créer une construction nouvelle 
Un permis de 

construire 
2 mois (3) 24 mois +12 mois  

sous conditions Hors celles ne nécessitant qu’une 

demande préalable 

Transférer mon permis de construire à 
une autre personne 

Une demande de 
transfert de PC 

2 mois (4) 
 

Aménager un terrain 

Une demande de 
permis 

d'aménager 
3 mois 

 

Creuser ou surélever un terrain de plus de 
2m sur plus de 100m² 

Réaliser des opérations de lotissement 
Modifier les caractéristiques prévues sur 
le PC d'une construction Une demande de 

permis 

modificatif 
2/3mois 

 

(Quand ces modifications sont 
mineures) 

Démolir une construction Une demande de 
permis de 

démolir 
2 mois 

 

Se renseigner systématiquement à la 

mairie pour connaître la nécessité de 

déposer une demande. 
(1) - 1 mois s'il s'agit d'un CU d'information 

(2) - Jusqu’à 40m² si vous êtes dans une zone urbaine régie par un PLU ou un  PLUi 
(3) - 3 mois s'il s'agit d'un bâtiment agricole, d’un ERP, d’un logement collectif, d’un local commercial 

(4) - 3 mois s'il s'agit du transfert d'un permis de lotir 
(5) - Peut être prolongé d’un an (tant que les dispositions légales d'origine n'ont pas changé 

http://www.service-public.fr/
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Commissions 

OPERATION BOUDIN POUR LE CCAS 

Comme chaque année le boudin du CCAS était très attendu. Il a eu lieu le 23 octobre avec la participation 
cette année de notre conseil municipal d'enfants. Ils ont préparé les épinards et participé à la vente des 
assiettes de boudin le dimanche matin. Ils étaient très contents d'être à nos côtés. 
Nous avons fait un beau bénéfice de 1 329 €.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas du CCAS du mercredi  16 novembre 2022 

Le 16 novembre le repas des aînés a eu lieu. 99 personnes ont répondu présentes. Un bon repas 
était servi par le  traiteur Brossard. Une surprise les attendait : la Country est venue leur faire une démons-
tration de danse… 
 

Pour les personnes qui n'ont pas pu se rendre au repas pour raison médicale uniquement ou étant en 
EHPAD, elles recevront un colis en fin d'année avec l’Écho de Beauvoir. 
 

Tous nos meilleurs vœux pour 2023 : santé et bonheur à tous. 

Commission Communale d’Action Sociale (CCAS) 
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Une année 2022 remplie de beaux projets et une 
belle participation des jeunes conseillers. 
Nous avons confectionné avec la participation de 
Maillons tout (sans qui nous n’aurions pas pu les 
réaliser) deux hôtels à insectes fabriqués des 
mains des enfants. Ils ont apprécié  cette activité. 
Ils étaient très motivés. Le bois a été donné par un 
artisan et pour garnir l’intérieur nous avons ramassé 
feuilles, branchages, pommes de pins, etc.. 
Ils ont été mis en place un vers le lotissement des 
Trois Vallées (vers l'arrêt de bus) et l’autre vers le 
jardin solidaire. 
Un deuxième projet avec l’APAC : Madame 

Hervyane  Bouvier nous a proposé un beau thème…  
« un souffle venu d'ailleurs » en lien avec l'exposi-
tion Art et Culture qui s'est tenu le 6 novembre à la 
salle des fêtes. Nous avons fait deux matinées le 
samedi pour confectionner de beaux moulins à 
vent. Ils  ont été installés  pour décorer la salle des 
fêtes le jour de l’exposition. 
 

On ne veut pas en rester là. Peut-être y aura-t-il 
d'autres projets de confection de carte ou d'autres 
surprises avec Madame Bouvier… 

Suite à la demande d'une jeune conseillère nous 
avons installé un range-vélos vers le City park. 
Les enfants désirent fleurir les massifs de la 

commune, planter des bulbes ou des vivaces et 
installer un panneau pour signaler notre jardin 

solidaire et y planter des fleurs au printemps... Si 
vous avez des boutures, des bulbes ou autres nous 
sommes preneurs pour aider nos jeunes  conseillers 
dans leur projet. 
Le 22 et 23 octobre les jeunes conseillers ont parti-
cipé pour la première fois à la préparation et à la 
vente du boudin du CCAS. Ils ont été très motivés. 
Le 11 novembre une belle cérémonie a eu lieu au 
monument aux morts avec la participation à leur 
côté de deux classes de primaires accompagnées de 
leurs enseignantes. Ils ont chanté la Marseillaise 
avec succès. Il y avait une quarantaine d'enfants. 
Les parents étaient venus en nombre les accompa-
gner et nous les en remercions. Nos anciens  

combattants étaient ravis de cette surprise. 
Ils ont aussi décoré  la salle des fêtes et  vendu des 
lumignons pour le Téléthon du 3 décembre à la 
salle des fêtes. 
Nous avons hâte de continuer en 2023 pour leur 
dernière année de mandat… 

Les prochaines élections seront après la rentrée des 
classes, en décembre 2023… mais en attendant 
d’autres réalisations auront lieu dans les mois à 

venir… 
 

Merci à tous les enfants pour leurs beaux projets et 
leur motivation à chaque manifestation et réunion… 

Nos meilleurs vœux pour 2023 : santé et bonheur à 
tous. 

Commissions 

Scolaire - Conseil municipal d’Enfants 
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Commissions 

PERISCOLAIRE 

Cantine : 
Les inscriptions à la cantine se font sur le site 

internet. 
 

Comme auparavant, il existe 2 formules : 
Forfait mensuel 64,25 € 

(Ce tarif s’applique à partir de 13 repas commandés/
mois/ enfant) 
 

Ticket pour les enfants qui mangent occasionnelle-
ment au prix de :  5,09 € 

Garderie : 
Elle est ouverte en période scolaire les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 7h15 à 8h30 et de 16h30 à 
18h30 (sauf le vendredi à 18h). Anne-Laure et 
Nathalie encadrent les enfants.  
Le temps de garderie est payant. 

Scolaire 

Quotient familial Tarif au ¼  heure Tarif à 

l’heure 

≤ 750 0, 59 € 2, 37 € 

Compris entre 751 et 1200 0, 74 € 2, 98 € 

≥ 1200 0.93 € 3, 71 € 

Voirie 

Travaux réalisés 

• Travaux de fauchage et d'élagage effectués par 
les agents des services techniques - Total des 
heures : 390 h au 1er novembre 2022 

• Le point-à-temps 4,3 tonnes :  facturé 8 307,60 € 
TTC 

• Enrochement et reprofilage de la chaussée et 
sécurisation des fossés montée du Fouilleux 

réalisées par l'entreprise Cumin :  coût total 18 
480,00 € TTC 

• Nettoyage des tuyaux sous la chaussée chemin 
des Bruyères réalisé par l'entreprise Ray : coût 
total 510 € TTC 

• La remise en état du chemin des diligences au 
niveau de l'étang de Rossi (possibilité de création 
d'une voie douce par Bièvre Isère) -  le curage des 
fossés -  la pose de tuyaux pour l'évacuation d'eau 
de pluie après nettoyage sous la chaussée chemin 
des Bruyères ont été réalisés en bénévolat avec le 
concours des agents du service technique 

 

Pour les travaux à venir des devis sont en cours 
après la réunion de la commission voirie 
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Les missions de cette commission communication : 
• Réalisation d’un bulletin municipal distribué 3 

fois par an : en février, mai et septembre 

• Réalisation de L’Echo de Beauvoir de Marc 
distribué en décembre 

• Mise à jour du site internet : 
http://www.beauvoir-de-marc.com 

• Ce site comprend un accès au « portail 
famille » ce qui vous permet d’inscrire vos 
enfants aux différentes prestations (cantine, 
garderie) et de régler en ligne. 

• Mise à jour en collaboration avec le Comité des 
Fêtes du panneau lumineux d’affichage 

communal. 
Vous êtes absents de Beauvoir, et voulez savoir 
s’il y a de nouvelles informations ? 

Vous pouvez consulter le panneau 
d’affichage sur votre smartphone en 
tapant: 
beauvoirdemarc.infos-

municipales.fr 

Une fois sur le site, laissez défiler 
Un bon moyen de ne rien louper !!! 
 

• La page Facebook de la Mairie  
Elle est alimentée régulièrement d’informations 
sur l’actualité, la commune, les associations, et 
Bièvre Isère. 
Vous y trouverez aussi des coupures de presse et 
des liens utiles. 
Vous pouvez nous y laisser des messages 
et des commentaires. Nous nous efforçons 
d’y répondre dans les plus courts délais 

Communication 

Commissions 

Les jeunes de l’IME (Institut Médico-Éducatif) de Meyrieu les Étangs viennent tous les lundis, hors vacances 
scolaires, pour effectuer des travaux d’extérieur (peinture, taillage des haies, élagage, etc…). Ici opération 
nettoyage de la place du monument. 

beauvoirdemarc.infos-municipales.fr
beauvoirdemarc.infos-municipales.fr
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Infos
 

Noms 
Jours  

d’ouverture 
Horaires 

Téléphone 

Adresse mail Adresse 

MAIRIE 

Beauvoir de 
Marc 

Lundi 
Mardi 
Vendredi 

13h30 - 17h 

8h30 - 11h30 

14h - 18h30 

04 74 58 78 88 

Fax 04 74 31 74 23 

contact@beauvoir-de-marc.com 

91 chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE  MARC 

INFIRMIÈRES   

06 88 84 30 70 

06 72 45 28 29 

06 98 50 35 63 

Chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE MARC 

POSTE 

Lundi , mercre-
di, jeudi et ven-
dredi  
 

mardi 
samedi 

9h - 12h / 14h - 
16h30 

  

 

9h - 11h30 / 14h30 
- 17h 

9h - 12h 

36 31 

04 74 58 18 95 

6 rue Hector Berlioz 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

PERCEPTION 
Lundi, mardi et 
Jeudi 

9h - 12h  / 13h30 - 
16h 

  

04 74 20 47 55 

t038126@dgfip.finances.gouv.fr 

3 bd de Lattre de Tassigny 

38260 LA COTE ST ANDRE 

CRECHE 

HALTE- 

GARDERIE 

Lundi au ven-
dredi 7h - 18h30 

04 74 59 95 41 

farandole@bievre-isere.com  
Place Louis Montagnat  
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

LUDOTHEQUE 
Mardi 
Mercredi 

16h - 18h 

10h - 12h / 14h - 
18h 

04 74 20 98 31 

06 19 08 68 27 

ludotheque@bievre-isere.com  

Maison de l'intercommunalité 

ZAC des basses Echarrières 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

PISCINE 

Juillet et Août  
Mardi au di-
manche  
Fermeture le 
lundi 

  

 

10h -14h / 15h-

19h  
 

 

04 74 54 79 07 
Place Jean Moulin 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

MEDIA-
THEQUE 

Lundi 
Mercredi 
Vendredi 
Samedi 

10h - 14h 

9h30 - 12h / 14h30 
- 18h 16h - 19h 

10h - 17h  

04 74 56 26 20 
Parc Léonard Eymard  

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

DECHETTERIE 

ouverture toute 
l'année sauf  
dimanche, lundi 
matin et jours 
fériés. 

Les horaires  
seront ajustés 
en fonction des 
changements 
horaires de fin 
octobre et fin 
mars 

Horaires d'été 

Lundi 
Mardi au 

samedi 
 

  

 

Horaires d'hiver 
Lundi 
Mardi au 

samedi 

 

 

14h - 18h 

9h - 12h /  
14h - 18h 

  

 

 

 

14h - 17h 

9h - 12h /  
14h - 17h 

04 74 58 65 74  

 

 

 

 

 

Chemin du Reposu 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

Numéros d'urgence 
Pompiers : 18 
Secours européens : 112 
Gendarmerie : 17 ou 04 74 58 70 17  
SAMU : 15 
Attention : le SAMU est affecté uniquement aux 

urgences ou détresses vitales. 
Le 0810.15.33.33 est dédié aux conseils médicaux et 
demandes de visites à domicile d'un médecin en de-
hors des heures d'ouverture des cabinets médicaux,  
de 18h à 8h, les week-ends et jours fériés. 
Gardes médicales et pharmacie : 3915 accessible 
24h/24h 

ADMR 

Contact: Mr Eric TONDEUR 

Téléphone 04 74 58 72 55 

53 Rue de la République 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

Permanences 
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Pour joindre votre correspondant local de presse du Dauphiné libéré : Bernard Guinet. Tél : 07 89 98 94 
36. Mail: b.guinetdl@orange.fr  

ORGANISMES  Assurée par... Lieu Jours Heures 

Permanence assistante 
sociale   

Permanence 
PMI (Protection Maternelle 
Infantile 

Permanence médecin 

nourrisson 

 366 rue Stéphane 
Hessel  
ZAC basse 

Echarrières  
38440 Saint Jean de 
Bournay  

04 37 02 29 50  

Fermé lundi matin, 
jeudi matin, vendredi 
après-midi 
Laisser message se-
crétariat  
Horaires d'ouverture  

9h 12h  - 14h 17h  

 

Assistantes sociales Maison du département  Bourgoin-Jallieu  
04 26 73 05 00 

  

CPAM - Service Prestations 

  

  Bâtiment les Ifs 

(en face de la Poste) 
Rue Hector Berlioz 

38440 Saint Jean de 
Bournay 

Mardi 9h - 12 h  

13h30 - 16h30  

SECOURS CATHOLIQUE 

 

 

 

 

Mme Solange BONNEVIE 

04 74 58 33 13 

solange-bonnevie@free.fr 

Maison des associa-
tions salles n° 2 et 3  

Petit déjeuner le lundi 

Accueil le mercredi 

8h30 - 10h30 

12h - 16h30 

CARSAT - Service Retraite 
Vieillesse 

Uniquement sur rendez-vous  

  

 CARSAT – assistante so-
ciale 

Uniquement sur rendez-vous     

Agence retraite 

09 71 10 39 60 

 

 

Point d’accueil retraite CPAM 

04 74 31 09 07 

19 avenue du Grand 
Tissage 

38307 BOURGOIN-

JALLIEU cedex 

  

156 chemin du battoir 

Lundi au vendredi 

  

  

  

 

 

8h - 17h 

 

 

  

 9h30 - 12h00 

RELAIS ASSISTANTES 

MATERNELLES (R.A.M.) 
 

04 74 59 39 70 

ram-stjean@bievre-isere.com 

Maison de l’intercom-
munalité,  

366 rue Stéphane 
Hessel  

38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

  

Mardi : permanence 
uniquement tel. 
Permanence unique-
ment sur RDV 

Mercredi : accueil et 
téléphone 

Vendredi : accueil et 
téléphone 

13h - 18h 

 

18h - 19h 

 

9h - 12h 

 

13h - 16h 

Centre Médico-

Psychologique Adultes 

04 56 58 88 40 

  70 rue Henry Gérard 

38260 LA COTE 
SAINT ANDRE 

Lundi au vendredi 9h - 17h 

Mutualité Sociale Agricole 
des Alpes du Nord  

http://www.msa.fr 

msadocuents.blf 

@alpesdunord.msa.fr 

09 69 36 87 00 

04 26 73 05 00 

5 place Gustave Rivet  

38048 GRENOBLE  

 Lundi au vendredi 8h - 12h  

13h - 16h30 

CONSEIL GENERAL DE L’I-
SERE 

CENTRE MEDICO SOCIAL 

 

Secrétariat 

04 26 73 05 00 

156 chemin du Battoir 
38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

 

  

  

CAF de l’Isère 

  

08 10 25 38 80 3 rue des Alliés 

38051 GRENOBLE 

  

SOLIHA Solidaire pour  
l’habitat 

08 05 03 00 43 30 avenue du Général 
Leclerc 

Bât Antares 

Espace St Germain 

38200 VIENNE 

  

Permanences 
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Pièces désirées Où s’adresser Pièces à fournir Délai Validité Coût 

Déclarations 

Reconnaissance 
anticipée 

Mairie du domicile Pièce d’identité des futurs parents et justificatif de domicile 
Quelques 

jours   Gratuit 

Naissance  

Mairie du lieu de 
naissance dans les 
3 jours suivant la 
naissance 

enfant naturel, pièce d’identité et/ou acte de reconnaissance 
parental   

3 mois Gratuit 

enfant légitime, livret de famille et certificat du praticien   

Extraits 

Acte de naissance 
pour naissance en 
France 

Mairie du lieu de 
naissance 

Pièce d’identité ou livret de famille   3 mois Gratuit 

Naissance pour 
naissance hors de 
France 

Ministère des 
Affaires Étrangères 
Service central 
d'État Civil 44941 
NANTES Cedex 

Pièce d’identité ou livret de famille ou par INTERNET 

3 mois   Gratuit 
www.diplomatie.gouv.fr/francais/etatcivil/demande.html 

Acte de mariage 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité ou livret de famille et date du mariage   3 mois Gratuit 

Acte de décès Mairie du lieu de 
décès Livret de famille et certificat de décès     Gratuit 

Casier judiciaire 

Service National 
du Casier Judi-
ciaire BP 1056 
44035 NANTES 
Cedex 

Copie du livret de famille ou  
carte nationale d’identité Française ou  
sur le site www.cjnb2.justice.gouv.fr 

1 mois 3 mois Gratuit 

Duplicata Livret de famille 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité et date du mariage     Gratuit 

Certificat 
 De vie commune 

Mairie du 

domicile 

Pièce d’identité, justificatif du domicile, deux témoins  majeurs, 
non parents entre eux, ni avec les personnes concernées.     Gratuit 

D’hérédité 
Auprès des no-
taires         

Recensement  Militaires 

Mairie du domicile  
dans le trimestre  
des 16 ans de 

l’enfant ou sur 
service public.fr 

Livret de famille et carte nationale d’identité 
Quelques 

jours     

Inscription Listes électorales 
Mairie du domicile 
ou sur service 
public.fr 

Carte nationale d’identité et justificatif de domicile 
Avant le 
31/12 

  Gratuit 

Pièces désirées Ou s’adresser Pièces à fournir Délai Validi-
té 

Coût 

Carte nationale 
d’identité française 

Auprès des mairies 
de  
- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes nées à  
l’étranger : l’extrait d’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères 44035 NANTES CEDEX). Si vous possé-
dez  un passeport sécurisé (électronique ou biométrique) ou un 
passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans, cette copie n'est 
pas utile. 

1 mois 

  

15 ans 

  

Gratuit si  
présentation  
de l’ancienne 

 carte 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) (voir normes passeport ci
-dessous) 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées, attestation d’hébergement,  la copie de la carte d’identité de 
l’hébergeant) 

 ancienne carte d’identité (si celle-ci a été perdue ou volée fournir 
un timbre fiscal de 25 €) 

 Pour les mineurs : extrait d’acte de naissance et copie de la carte  
d’identité d’un des parents 

Passeport Biomé-
trique 

Auprès des mairies 
de  
- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes  nées à 
l’étranger : la copie de l’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères – 44035 NANTES CEDEX), si vous ne 
possédez pas une carte d'identité sécurisée ou si elle est périmée 
depuis plus de 2 ans. 

Se rensei-
gner 

auprès 
des mai-

ries habili-
tées à 

établir les 
dossiers 

 10 ans 

Timbre fiscal : 
Se renseigner 

auprès des 
mairies 

habilitées à 
établir les 
dossiers 

 Timbre fiscal 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) aux normes ISO/IEC sur 
fond gris clair ou bleu clair, tête nue, visage face à l’objectif, ex-
pression neutre, bouche fermée, lunettes non teintées, sans reflet. 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées : une attestation d’hébergement) 

 Le livret de famille 

 La carte d’identité du mineur 
Pour les mineurs en plus extrait d’acte de naissance et copie de la 
carte d’identité d’un des parents 

Documents administratifs 
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Ces nouvelles modalités permettront de mieux sécu-
riser la carte nationale d’identité (CNI) dont le 

format est maintenant celui d’une carte bancaire et 
qui  reste gratuite (sauf en cas de perte). 
 

Depuis le 21 mars 2017, vous devez vous adresser à 
l’une des communes de votre choix équipée 
des dispositifs de prise d’empreintes. 
 

Les communes les plus proches de Beauvoir de Marc 
qui en sont équipées sont les suivantes : Saint 
Jean de Bournay depuis octobre 2022, 
Bourgoin-Jallieu, L’Isle d’Abeau, La Côte Saint 
André, La Tour du Pin, Malissol, Villefontaine, 
Vienne. 
 

La demande de CNI est donc effectuée selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeport, 
par une instruction sécurisée et unifiée. 
 

Après l’instruction d’un dossier complet, un message 
est ensuite adressé au demandeur, sur son télé-
phone mobile, l’informant de la mise à disposition de 

sa CNI auprès de la mairie de dépôt du dossier de 
demande. 
Cette démarche peut être simplifiée à l’aide du 

formulaire de pré-demande en ligne, disponible sur 
le site https://passeport.ants.gouv.fr/ 

Cela permet d’éviter de remplir un dossier papier en 
guichet et donc de gagner du temps. 
 

Résumé de la démarche simplifiée 

• Je peux faire ma pré-demande en ligne via un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone. 

• Je note le numéro de pré-demande qui m’est 
attribué 

• Je m’adresse à l’une de mairies équipées du 

dispositif de prise d’empreintes 
• Je rassemble les pièces justificatives 

• Je me présente au guichet de la mairie pour y 
déposer mon dossier et procéder à la prise 

d’empreintes digitales 
• Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai 

déposé ma demande. 

Carte d’identité - Modalités de délivrance 

Vous souhaitez vous inscrire sur les listes 
électorales ? 

Plusieurs solutions existent : 
• en ligne, grâce au téléservice disponible 

sur Service-Public.fr sur présentation d'un justi-
ficatif d'identité et d'un justificatif de domicile nu-
mérisés. 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de 

domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°
12669*02 de demande d'inscription 

 

• par courrier adressé à votre mairie, en joignant 
un justificatif de domicile, un justificatif d'identité 
et le Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscrip-
tion. 

Inscriptions listes électorales 

 

 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir 
votre droit de vote. 

Recensement militaire à 16 ans 
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Déclaration annuelle de ruches 

Déclaration annuelle de ruches :  
Du 1er septembre au 31 décembre 

 
 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la première colonie 
d’abeilles détenue.  
 

Elle participe à :  
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles 
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole 

• La mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française 

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 

1er septembre et le 31 décembre, en ligne, sur le 
site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en 
ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
 

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants par mail à l’adresse suivante : 
assis-
tance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

 

A NOTER : Pour les nouveaux apiculteurs ou les 

apiculteurs souhaitant obtenir un récépis-
sé de déclaration actualisé, il est possible 
de réaliser une déclaration hors période 
obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 
août. Cette démarche ne dispense cepen-
dant pas de la déclaration annuelle de 
ruches (à réaliser obligatoirement entre le 
1er septembre et le 31 décembre) 

Frelons asiatiques 

Plusieurs nids de frelons asiatiques ont été dénombrés 
sur la commune. 
Attention : si vous trouvez un nid de frelons asiatiques, 
appelez le 09 74 50 85 85 

Le coût de la destruction du nid sera pris en charge par : 
• la Communauté de Communes Bièvre Isère 

• le Département 
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De nouveaux cambriolages ont eu lieu dernièrement dans notre commune. 
 

Dans chaque hameau, chaque quartier, les habitants doivent être solidaires pour faire face aux incivilités et 
aux cambriolages. Ils doivent être attentifs à tout évènement anormal dans leur environnement 
(comportement suspect de personnes ou de véhicules… ) et le signaler à leurs élus, les référents de quartier, 
en Mairie. Tous ces renseignements seront transmis en gendarmerie pour leur permettre d’intervenir si 
nécessaire, et élucider leurs enquêtes. 
RAPPEL 

Recrudescence de cambriolages 

Beauvoisards solidaires 
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Sécurité Seniors 

Le 15 décembre 2021, les maires de St Jean de Bournay, Artas, Chatonnay, Charantonnay, Beauvoir de 
Marc, Meyrieu les Étangs, Villeneuve de Marc et Royas ont signé une convention de mutualisation de la 

police municipale. Ils ont été rejoints par les maires de Savas Mépin et de Tramolé. 
Cette nouvelle police a débuté le 2 janvier 2022 et est constituée de quatre agents, des 

éléments expérimentés et aguerris, recrutés à la gendarmerie et à la police nationale. 
Cette police pluri-communale est cofinancée à hauteur du nombre d’heures d’intervention retenues sur 
chaque commune. 
Si besoin, vous pouvez les contacter au 04 74 58 70 50. 

Police municipale 
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France Alzheimer 
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Qu’est-ce que c’est la médiation familiale ? 

La médiation familiale est un temps d’écoute, d’échanges et de négociation 
qui permet : 
• D’aborder les problèmes liés à un conflit familial 
• De prendre en compte de manière concrète les besoins de 

chacun, notamment ceux des enfants et des adolescents. 
Avec un tiers, diplômé d’Etat : le médiateur familial.  Son rôle est de réta-
blir la communication et de créer un climat de confiance propice à la re-
cherche d’accords entre les personnes. 
Qui est concerné ? 

• Couples ou parents en situation de rupture, séparation, 
divorce 

• Jeunes adultes en rupture de liens avec leur famille 

• Grands-parents souhaitant garder des liens avec leurs petits-

enfants 

Pour quoi faire ? 

• Pour permettre une communication constructive 

• Pour identifier au mieux la source du conflit 
• Pour organiser les droits et devoirs des parents et des grands-parents 
• Pour aborder les questions financières 

Comment ça marche ? 

La médiation familiale se déroule en 3 étapes : 
• Un entretien d’information gratuit, au cours duquel le médiateur fami-

lial vous présente le cadre de la médiation familiale, son coût et son dérou-
lé. Vous pouvez ainsi accepter ou refuser de vous engager en toute con-
naissance de cause. 

• les entretiens de médiation familiale durent de 1h30 à 2h environ. Leur 
nombre varient selon les besoins et les sujets abordés. 

• La possibilité de conclure un accord pourra être éventuellement homolo-
guée par un juge. 

Médiation familiale - OSJ Trait d’union 

Violences familiales : des numéros d’aide 

Violences familiales 

• Le 39 19 : Violences Femmes Info 

Appel anonyme et gratuit 7 jours sur 7, de 9h à 22h du lundi au vendredi et de 9h à 18h les samedi, 
dimanche et jours fériés. 

• Le 119 Allô enfance en danger 

Ouvert 24h/24, 7 jours/7 et gratuit. 
• Pour les personnes violentes 080 19 019 11 Ligne ouverte du lundi au dimanche de 9h à 19h.  

Ligne gérée par la Fédération nationale d’accompagnement des auteurs de violences (Fnacav).  
Les écoutants : 22 intervenants, psychologues ou spécialistes de la prise en charge des auteurs de violences 
qui vont pouvoir mettre en lien les appelants avec l’une des 36 structures adhérentes de la Fnacav. 

tel:080%2019%20019%2011


30  
 

In
fo

s 

30  L’Écho de Beauvoir de Marc - 2022 

PRIME AIR BOIS 

Bièvre Isère Communauté agit pour améliorer la 
qualité de l’air et réduire la consommation d’éner-
gie sur le territoire. La combustion du bois, lors-
qu’elle est incomplète, peut libérer des particules 
fines de composés imbrûlés. C’est pourquoi, 
Bièvre Isère Communauté met en place une prime 
Air Bois pour vous aider à changer vos chauffages 
au bois vieillissants. Un appareil moderne, bien 
installé, régulièrement entretenu et utilisant du 
bois de qualité, permet de réduire ces émissions 
en chauffant avec moins de combustible et ainsi 
renforcer la performance énergétique et le confort 
des logements.  
 

Cette prime, d’un montant forfaitaire de 500 €, 
est destinée aux particuliers résidant sur le terri-
toire de Bièvre Isère et elle est attribuée selon 
différents critères. 
 

Pour tous renseignements sur les modalités de 
demande et d’obtention de cette prime Air Bois, 
vous pouvez télécharger le dossier sur bievre-

isere.com (rubrique cadre de vie) ou contacter 
l’AGEDEN au 04 76 23 53 50. 

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC (MAISON FRANCE SERVICE) 

Bièvre Isère 

bievre-isere.com
bievre-isere.com
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Bièvre Isère 

Qui peut en bénéficier ? Le dispositif s’adresse aux : 
• particuliers 
• personnes physiques âgées de 18 ans et + 

• résidant sur le territoire de Bièvre Isère Communauté 

• sans condition de ressources 
Une seule aide par foyer fiscal et par an est attribuée. Les 
personnes morales ne sont pas éligibles au dispositif. 
 Quels types de vélos sont éligibles ? Le dispositif 
concerne : 
• Les Vélos à Assistance Électrique (VAE) 
• Les vélos cargos 
• Les vélos classiques 
Le vélo peut être neuf ou d’occasion mais doit impérativement être acheté chez un commerçant profession-
nel spécialisé. 
 

Le dispositif a pour objectif d’encourager la pratique du vélo en alternative à la voiture individuelle. Les vélos 
de loisir type VTT ou vélos de course sont donc exclus du dispositif. Les trottinettes électriques ainsi que les 
engins de déplacements personnels sont également exclus. 
Les vélos ne doivent pas être équipés de batterie au plomb.  
Pour tout renseignement et déposer son dossier de demande : 
https://bievre-isere.com/cadre-de-vie/mobilites/prime-velo/ 

PRIME VÉLO 

Situé à Saint-Siméon de Bressieux, l’Atelier et Chantier d’Insertion Cyclez-Vous vous propose ses 
services de collecte et de vente de vélos de seconde main ainsi que ses prestations de réparation et d ’entre-
tien de vélos. 
Nous vous accueillons les mercredis, les vendredis et les samedis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
16h30, ainsi que les jeudis de 9h à 12h30.   
Au 33 Place de l’Eglise 38870 Saint-Siméon de Bressieux   

Nous sommes joignables par téléphone 04 74 78 07 61 et par mail : contact@cyclez-vous.fr  

Vous pouvez retrouver les vélos à vendre sur notre site internet : www.cyclez-vous.fr  

REPARATION VELOS 
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A Beauvoir de Marc, le 1er vendredi de chaque mois de 9h à 12h (ou sur rendez-vous, service payant) 
QUOI ? 

Les produits trop lourds et/ou trop encombrants pour entrer dans un véhicule classique. A déposer 
devant votre habitation ou à laisser à l’intérieur si vous ne pouvez pas les déplacer. 
COMMENT ? 

Inscription obligatoire auprès de la Ressourcerie 

au 04 27 69 00 62 ou au 06 35 55 31 07 

en donnant une liste précise des objets à collecter ainsi que vos noms, adresses et numéro de 

téléphone. 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS EN PORTE À PORTE 

Bièvre Isère 

RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI 

Les emballages (conteneur jaune) : 
• Tout ce qui a la forme de bouteilles et flacons en plastique (eau, soda, shampooings et gel douche, huile végétale, 

ketchup, mayonnaise, sauces salades, produits d’entretien….) 
• Petits emballages en carton 

• Emballages métalliques (acier et aluminium) 
• Toutes les briques alimentaires 

• Les pots et les barquettes en plastique (compotes, yaourts…) 
 

Les papiers (conteneur bleu) : 
• Tous les papiers 
 

Les verres (conteneur vert) : 
• Toutes les bouteilles, pots et bocaux en verre 
 

Les déchets collectés sont expédiés vers les usines de recyclage. Ainsi les emballages triés connaissent une  
seconde vie ! 

Le SICTOM de la Bièvre devient le SMICTOM de la Bièvre, et renforce ses actions pour 
accompagner les habitants pour la réduction des déchets 
Vous avez récemment entendu dans les médias que d’ici 2024, tous les foyers devront être 
équipés d’une solution pour écarter les déchets alimentaires du circuit de nos ordures ménagers résiduelles. 
Cette démarche de prévention est portée par le SMICTOM DE LA BIEVRE qui propose depuis 2001 des composteurs 
individuels pour les foyers possédants un jardin. 
Afin de ne pas oublier les habitants qui ne disposeraient pas d’un coin de verdure, le SMICTOM a proposé, en 2010, 
aux habitants de se regrouper, pour installer un site de compostage dit collectif ou 
partagé. 
Ces sites sont installés soit au pied des logements collectifs, soit sur un terrain mis à 
disposition par la commune. Ils sont suivis par des référents de site 

formés par le SMICTOM. Ces référents participent au fonctionnement du site, et déve-
loppent le lien entre les habitants utilisateurs du site. 
Les référents sont accompagnés pendant 1 an par un maître composteur, 
formés aux différentes techniques de compostage et de jardinage, pour que les bons 
gestes soient acquis, pour la réalisation d’un bon compost ! 
Il reste encore beaucoup d’usagers sans solution. C’est pourquoi le SMICTOM de la 
Bièvre renouvelle l’opération d’installation de sites de compostage partagés. 
Si vous êtes intéressés par l’installation d’un site de compostage près de chez vous, 
prenez contact avec Karine RAVEL au 04.74.53.82.32 ou karine.ravel@sictom-bievre.fr 

SMICTOM 

COLLECTE DES ORDURES MENAGÈRES 

Collecte des ordures ménagères une fois par quinzaine, le vendredi des 
semaines impaires 

Pensez à sortir vos poubelles la veille. 

Offres d’emploi : https://bievre-isere.com/emplois-en-bievre-isere/ 

Retrouver les offres des commerçants des alentours : https://enbasdemarue.fr/ 

Le guide des producteurs : https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-

produits-dici/ 

Le pôle économique pour aider artisans, commerçants, agriculteurs, entrepreneurs, pour des prêts, des 

locations de locaux, des conseils… : https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/
lenvironnementeconomique/ 

QUELQUES LIENS UTILES 

https://bievre-isere.com/emplois-en-bievre-isere/
https://enbasdemarue.fr/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/
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La ludothèque de Bièvre Isère Communauté est un 
accueil gratuit et ouvert à tous pour un moment de 

partage et de convivialité autour du jeu. 
 

 

La ludothèque propose : 
• des animations en itinérance dans les communes 

du territoire 

• des temps-jeux en lieu fixe à la maison de l’inter-
communalité à St-Jean de Bournay 

• des soirées jeux, dès 4 ans au sein des média-
thèques intercommunales ou dès 10 ans à la 

LUDOTHÈQUE INTERCOMMUNALE 

maison de l’intercommunalité à St-Jean de 

Bournay avec des jours et des créneaux adaptés 
au grand public. 

 

Les enfants peuvent venir seuls à partir de 11 ans 
(sous réserve d’autorisation parentale). 
 

Ces temps d’accueil ne peuvent fonctionner que 
grâce aux équipes de bénévoles qui les coaniment : 
Venez les rejoindre ! 
 

Contact : 06 19 08 68 27 ou 06 75 94 00 63.  
ludotheque@bievre-isere.com 

Bièvre Isère 

Ils peuvent être utilisés auprès de + de 200 adhé-
rents : boutiques, commerces, bien-être, santé, 
restaurants, artisans, producteurs, sport, loi-
sirs, situés sur les 50 communes de Bièvre Isère. 
De l’achat pratique à l’achat coup de cœur, du 
service quotidien au loisir, vous êtes sûr de faire 
plaisir ! 
D’une valeur de 10 € ou 15 € à composer selon les 
envies, les chèques cadeaux B.I HAPPY SHOP-
PING sont valables 1 an. 
 

Toute l’année, vous pouvez acheter vos chèques 
Bi Happy Shopping dans les points de vente 

suivants : 

CHEQUES CADEAUX 
• Office de Tourisme Terres de Berlioz (La 

Côte Saint-André  et Saint-Étienne de Saint-
Geoirs) 

• Vival à Saint-Jean de Bournay 

• Châtonnay Auto, à Châtonnay 
 

 Les avantages des chèques cadeaux B.I 
HAPPY SHOPPING : 
• Utilisables dans près de 150 magasins, com-

merces, restaurants, artisans et producteurs 
adhérents 

• Idée cadeau avec un succès assuré, pour les 
amis et la famille, à côté de chez soi 

• Jusqu’à 1 an de validité 

• Pochette-cadeau offerte 

SE DEPLACER... 
Fort de ses 20 ans d’activité, l’association « LE TACOT 
BIÈVRE VALLOIRE MOBILITÉ » s’adapte à la nou-
velle organisation territoriale qui voit les intercommuna-
lités se substituer au Syndicat Mixte de Bièvre Valloire. 
Il a étendu son activité de transport à la demande et 
prêt de véhicules (vélos, vélos à assistance électrique 
et cyclomoteurs) aux 14 communes de la région St 
Jeannaise grâce au minibus mis à disposition gratuite-
ment par Bièvre Isère Communauté et au soutien finan-
cier du département de l’Isère. 

Cet outil d’aide à la mobilité vise 
un public en parcours d’insertion 
sociale et/ou professionnelle 
ainsi que du maintien en emploi. 
Il est utilisable sur prescription d’un 
référent (assistante sociale, conseil-
lères missions locales, animateur 
local d’insertion, pôle Emploi…). 
Il vient remplacer la navette à la 
demande organisée avec le 

concours du centre culturel d’Heyrieux et dont la 

fréquentation s’est révélée insuffisante. 

Bièvre Isère propose un accompagnement aux porteurs de projets, 
que ce soit pour des conseils lors de la création ou de la reprise 
d'une activité ou pour son financement. 
Une idée ? 

N'hésitez pas à contacter Bièvre Isère au 04 76 65 43 03 pour 
être mis en relation avec le service le mieux adapté pour vous aider 
à concrétiser votre projet. 

CRÉATEURS D’ENTREPRISE 
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CAFÉ DE L’EMPLOI 
 

Un café de l’emploi est organisé une fois par mois par 
Bièvre Isère Communauté dans le but que les 
demandeurs d’emploi, de stage et d’alternance rencontrent 
des agences d’intérim et/ou des recruteurs. 
 

Plus d’informations sur le site de Bièvre Isère Communauté.  
 

 

Infos 

SNC (SOLIDARITÉS NOUVELLES FACE AU CHÔMAGE) 
 
SNC (Solidarités Nouvelles face au Chômage) est présent sur les Cafés de l'emploi et peut vous accompa-
gner sur tout le territoire Bièvre Isère.  
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Fraude à la carte bancaire 

Face à la recrudescence des escroqueries  
financières sur internet et notamment par mail, 
SMS ou par téléphone, soyez prudents !  
Des habitants de Beauvoir en ont été victimes.  
Quelques exemples : 
• Si vous tombez sur une page internet, après avoir fait une 

recherche ou avoir cliqué sur une publicité, et qu’on vous de-
mande de renseigner vos coordonnées personnelles (nom, 
adresse, e-mail, numéro de téléphone …) pour vérifier votre éligibilité à un produit d’épargne, pour bénéfi-
cier d’un crédit très attractif ou tout simplement pour recevoir plus d’informations sur un produit 
bancaire, une assurance ou un placement financier : fuyez !  

• Méfiez-vous des sites qui vous demandent des informations sans vous en donner ! Ne communiquez 
jamais vos coordonnées sans savoir à qui vous vous adressez précisément. Rappelez-vous que, en plus 
de permettre de vous contacter, ces informations peuvent aussi être utilisées pour usurper votre identité !  

• Vous avez reçu un message par SMS ou par mail de l'Assurance maladie vous demandant de renouveler ou 
de mettre à jour votre Carte Vitale ? Attention, vous faites l'objet d'une tentative d'arnaque !   

• La victime reçoit un SMS avec ce message : « Nos agents ont constaté que votre véhicule n'est pas muni 
de la vignette règlementaire Crit'Air 2022. Veuillez la régler sous peine de contravention dans les 

prochaines 48 heures. Police Nationale ». L’escroc invite ensuite le propriétaire du véhicule à cliquer sur un 
lien frauduleux. Le site officiel Crit’Air n’envoie pas de SMS ou de mail pour vous faire acheter 
une vignette.  

• Des faux sites administratifs n’hésitent pas à tromper le consommateur en prenant l'apparence de sites 
officiels : reproduction de la charte graphique du site de référence, usage des couleurs bleu-blanc-rouge 
du logo Marianne, référence à des ministères, référencement en tête des moteurs de recherche : Certains 
sites vont plus loin que le simple paiement du service et peuvent conduire de façon opaque à un service 
non souhaité. 

• Vous recevez un SMS ou un mail pour payer pour la livraison d’un colis ? = Arnaque 

• Cybermalveillance ? Pour en savoir plus :  https://www.cybermalveillance.gouv.fr/  
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Article n°1 : Que pouvons-nous faire pour la gestion durable de nos forêts ? 

La forêt est un sujet prenant une place de plus en plus importante dans le débat public. La question de 
la santé des forêts, de leur résilience face au changement climatique, mais également de notre approvi-
sionnement en bois local sont des enjeux majeurs pour l’avenir. Il est donc légitime de se demander ce 
qu’il est possible de faire pour nos forêts. 
Tout d’abord, il est important de savoir que les forêts locales appartiennent en majorité à des proprié-
taires privés. Notre commune fait partie de la Charte Forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux 
qui permet via l’association Sylv’ACCTES de financer des travaux pour les forêts locales ayant systé-
matiquement un impact positif sur le climat, la biodiversité et les paysages. Afin d ’aider les propriétaires 
forestiers à améliorer la valeur patrimoniale, environnementale et économique de leurs forêts, la Charte 
Forestière organise aussi chaque année deux réunions de sensibilisation avec le Centre National de la 
Propriété Forestière (CNPF).  
Si vous aussi vous souhaitez agir pour les forêts à votre niveau, voici quelques idées ! 

JE SUIS PROPRIÉTAIRE DE FORÊT(S) : 
• Je peux contacter le Centre National de la Propriété Forestière pour bénéficier d’une visite-conseil 

gratuite sur ma forêt. > Contactez la technicienne CNPF, Constance Proutière :  
constance.proutiere@cnpf.fr / 06 08 36 45 63 

• Je peux participer à l’une des réunions organisées par la Charte Forestière de Bas-Dauphiné et 
Bonnevaux. > Contactez l’animatrice de la Charte Forestière : 06 07 50 82 86 

• Je peux rejoindre une association de propriétaires forestiers. > Renseignements auprès de l’asso-
ciation des propriétaires forestiers de Bonnevaux et Chambaran, Jacques Dumont D’Ayot : 04 
74 18 03 69 

• Je peux m’engager dans une démarche de gestion durable. > Renseignements auprès du CNPF ou 
via l’Association Syndicale Libre de Gestion Forestière, Claude Desrieux : 06 03 98 64 75 

 

JE NE SUIS PAS PROPRIÉTAIRE DE FORET(S), MAIS JE SOUHAITE ENCOURAGER LA GESTION DURABLE DES 

FORÊTS AUTOUR DE CHEZ MOI : 
• Je peux faire un don pour aider l’action de Sylv’ACCTES sur le territoire en ciblant le massif de Bas-

Dauphiné et Bonnevaux > https://www.sylvacctes.org/massif-du-bas-dauphine-bonnevaux  
• Je peux participer aux chantiers participatifs sylvicultures organisés par la Charte Forestière et 

l’ONF  > Contactez l’animatrice de la Charte Forestière : 06 07 50 82 86 

• Si je veux acquérir des parcelles de forêt pour prendre la responsabilité de les gérer durablement, 
je peux aller sur la bourse foncière de la forêt : www.laforetbouge.fr 

Forêts 

mailto:constance.proutiere@cnpf.fr
https://www.sylvacctes.org/massif-du-bas-dauphine-bonnevaux
http://www.laforetbouge.fr
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Période Salle louée 
Nombre de 

 jours 
Tarifs 

UTILISATEURS BEAUVOISARDS 

 

Grande salle 

  

Nettoyage 

Caution 

 

1 

2 

  

 200 € 

 260 € 

 120 € 

 380 € Du 1er janvier au 1er mars 

Et du 1er novembre au 31 décembre 
(chauffage inclus)   

 

Petite salle 

Nettoyage 

Caution 

 

1 

 

 

 130 € 

 50 € 

 380 € 

 

Grande salle 

 

Si demande chauffage  

Nettoyage 

Caution 

 

1 

2 

  

 

  

 140 € 

 200 € 

 + 60 € 

 120 € 

 380 € Du 02 mars au 31 octobre  

 

Petite salle 

Nettoyage 

Caution 

 

1 

  

 70 € 

 50 € 

 380 € 

UTILISATEURS EXTERIEURS 

 

Grande salle 

  

Nettoyage 

Caution 

 

1 

2 

  

 630 € 

 860 € 

 170 € 

 380 € Du 1er janvier au 1er mars 

Et du 1er novembre au 31 décembre 
(chauffage inclus)   

 

Petite salle 

Nettoyage 

Caution 

 

1 

 

 210 € 

 80 € 

 380 € 

Du 02 mars au 31 octobre   

 

Grande salle 

  

Si demande chauffage 

Nettoyage 

Caution 

 

1 

2 

 

 

 575 € 

 800 € 

 + 60 € 

 170 € 

 380 € 

 

Petite salle 

Nettoyage 

Caution 

 

1 

 

 150 € 

 80 € 

 380 € 

Les associations Beauvoisardes bénéficient de 2 locations gratuites par an, seul  le nettoyage est dû. 
Si le chauffage est demandé en dehors des périodes indiquées un supplément de 60 € sera demandé. 

Location de la salle des fêtes 
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M : Maternel 
F : Familial 

 

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S ET/
OU FAMILIAL(E)S 

ADRESSE 
Type d’agrément 
Capacité d’accueil 

BEDJEGUELAL (AMARA) Karima 

Tél. 07 70 01 83 25  
Mail : moussa.bedjeguelal@orange.fr 

227 chemin des Granges 
  

38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
4M 

MAISON des ASSISTANTES MATERNELLES 
« Les p’tits Loulous » 

Tél.  06 58 02 22 61 

Mail: lesptitsloulousmam@gmail.com 

 

• HENRIQUES LOPES (DECROO) Nadège 
Tél. 06 59 58 47 43 / mignad78@free.fr 

• COUTURIER Sophie 

Tél. 06 25 65 05 48 /
chouchou.booby.g@gmail.com 

• JANSON Gwendoline 

Tél. 06 03 07 32 81 
g.janson52@gmail.com 

27 chemin de la Fontaine 

  

38440 Beauvoir de Marc 

  

 

 

 
   

Agrément maternel 
4M 

Agrément maternel 
4M 

 

Agrément maternel 
4M 

CLAVE Caroline 

Tél. 06 02 71 61 10 

Mail : egyptland@hotmail.fr 

27 chemin de la Fontaine 

  

38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
4M 

GRAND (IMBERT) Stéphanie 

Tél. 06 85 17 94 44 ou 04 74 58 44 91 

Mail : stephanie.grand@neuf.fr 

277 B chemin des Granges 
  

38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
4M 

MASSEBOEUF Sophie 

Tél. 07 68 32 89 86 

Mail : masseboeufsophie@gmail.com 

98 impasse Bourvilan 

38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
4M 

OLAGNON Perrine 

Tél. 07 86 25 43 00 

Lail : pprosand@hotmail.com 

30 chemin de chasse 

38440 BEAUVOIR-DE-MARC  
Agrément maternel 
4M 

PERRON CABUS Laure 

Tél. 07 78 67 62 19 

Mail : l.perroncabus@free.fr 
1 lotissement les Varilles 
38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
3M 

SCHABO Dominique 

Tél. 06 88 26 56 62 

Mail : dominique.schabo@orange.fr 

1010 chemin de la Saunière 

Le Fouilleux 

38440 Beauvoir de Marc 

  

Agrément maternel 
3M 

SCHABO (GUILLOT) Sylvie 

Tél. 06 81 41 52 49 

Mail : sylvie.schabo@orange.fr 

1010 chemin de la Saunière 

Le Fouilleux 

38440 Beauvoir de Marc 

Agrément maternel 
4M 

Assistant(e)s materne(le)s et/ou 

familial(e)s agréé(e)s 

mailto:egyptland@hotmail.fr
mailto:stephanie.grand@neuf.fr
mailto:dominique.schabo@orange.fr
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Tout comme les années précédentes, nous tenions à mettre ici à l’honneur tous les 
diplômés de l’année 2022. Malheureusement peu nous ont répondu ! 
Nous n’avons ici que la liste des personnes qui se sont manifestées suite à nos appels 
Facebook et bulletin de septembre. 
Antonoff Eliot Brevet des Collèges 
Badoil  Mathis Brevet des Collèges  

Barret Alyson Brevet des Collèges Mention Assez Bien 

Braquet Julien Brevet des Collèges Mention Assez Bien 

Duc Coline Brevet des Collèges Mention Très Bien 

Gros Carla Brevet ds Collèges Mention Bien 
 

 

Faure Romain CAP électricien 

Barret Gwendoline Architecte du paysage 

 

Périer Alexandre BPJEPS activité pour tous 
 

Duc Aurane Bac général sciences physique SVT et maths Mention Très Bien 

Pucci Sarah Bac général 
Rossi Cassandra Bac ST2S Mention Bien 

Serrano Alex Bac HGGSP et SES Mention Bien 

Lopes Tiago Bac Pro chaudronnerie Mention Assez Bien 

Lopes Théo Bac Pro Melec (électricité) Obtenu en 2021 

 

Pucci Carla Master Bac + 5 

Vaux Elodie Master Management et Communication de l’IAE Lyon 
 

 

Félicitations à tous ! 
Tout comme en 2022, nous les réunirons en Mairie pour un instant convivial. 

Nos diplômés 2022 

Remise de diplômes 

Le samedi 18 juin 2022 a eu lieu la réception pour tous les diplômés de 2020 et 2021. 
32 diplômés s’étaient fait connaître en mairie. La moitié seulement était présente… Certains retenus par 
leurs études, leur travail ou leur éloignement. 
La mairie leur a remis à chacun un diplôme de félicitations et un bon cadeau de 30 €. Tous étaient 
ravis ! 
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Le jeudi 1er septembre, jour de la rentrée, une 

nouvelle équipe enseignante était présente à l’école 
primaire de Beauvoir de Marc pour accueillir les 106 
élèves. 
Cette année, l’école est toujours composée de 4 
classes : Mr Stéphane Bonnans, en remplacement 
de Mme Eve Buisson Rousset, a en charge les 27 
élèves de PS-MS. Mme Ghislaine Chollier, quant à 
elle, s’occupe des 24 élèves de GS-CP. Mme Katia  
Rolland rejoint l’équipe et s’occupera cette année 
des 28 élèves de CM1-CM2. Madame Caroline 

Berland sera en charge des 30 élèves de CE1-CE2. 
Elle assurera aussi le poste de directrice et sera 
donc remplacée à ce titre le jeudi par Madame Lou 
Bonnard. 
Cette année, l’école de Beauvoir de Marc possède 
une nouvelle bibliothèque grâce à la subvention 
de l’État de 1 500 euros obtenue l’année dernière 
mais aussi grâce à la mairie qui a investi dans du 
mobilier pour créer un véritable espace de lecture. 
Les élèves peuvent depuis le mois de septembre 
emprunter des livres afin de rendre la lecture à la 
maison possible pour l’ensemble des élèves. 
 

Cette année, l’équipe pédagogique de Beauvoir de 
Marc a décider de travailler sur les émotions. Des 
activités en éducation morale et civique, en littéra-
ture, en arts visuels, en musique et lors des activités 
physiques et sportives vont permettre aux élèves 
d’apprendre et de comprendre les émotions et de 
pouvoir les exprimer plus facilement. 
En cycle 2 et 3, des valeurs importantes pour l’école 
telles que la solidarité, l’entraide, les différences, la 
tolérance seront aussi travaillées durant cette année 
scolaire. 

Dans le cadre de ce projet, les élèves de PS-MS et 
de GS-CP participeront à la représentation d’un 
spectacle de Planètes Mômes « Que 

d’émotions pour Simon !» le jeudi 26 janvier 
2023. 
Les classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont pour projet 
de travailler plusieurs séances avec un conteur 
pour apprendre à exprimer ses émotions à travers 
des histoires contées.  
 

Pour clore le travail sur les émotions, tous les élèves 
de l’école participeront à une semaine artistique 

mêlant des ateliers d’expression corporelle, de 

musique et d’arts visuels avec un intervenant de 
La Fabrique Jaspir à St Jean de Bournay du 26 
juin au 30 juin 2022. Cette semaine sera financée 
par la coopérative scolaire. 
 

D’autres projets avec l’association « Maillons tout » 
de Beauvoir de Marc sont à l’étude comme la 

création d’un mur musical avec du matériel de 

récupération et un projet de récolte de « Trucs et 
astuces » (recettes de cuisine, détachant, médica-
ments) des grands-parents, oncles, tantes, voisins 
afin de créer une relation entre plusieurs généra-
tions. 
 

Comme chaque année, le carnaval, le courseton 
et la fête de l’école seront organisés par l’équipe 
enseignante. 
 

D’autres actions seront menées par l’école (vente 
des photos de classe, des chocolats,…) et le Sou des 
écoles  proposera des nouveautés cette année pour 
permettre de récolter des fonds pour financer tous 
les projets de l’école. 

Ecole - Année scolaire 2022 - 2022 
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